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Bordures de trottoir végétalisées appartenant à la copropriété. 
Synthèse de la prise en charge de leur entretien,  

par le prestataire ou par le propriétaire 
 
 
 
Les plans ci-joints présentent les bordures de trottoirs des 4 zones Nord, Ouest, 
Sud et Est de notre résidence dont les parcelles appartenant à la copropriété (en 
vert) et 38 parcelles appartenant aux propriétaires (en jaune). La ligne de 
démarcation entre ces 2 parcelles est délimitée par l’alignement des pignons ou 
murets des maisons côté impair de type « Arbalète » et côté pair de type 
« Courtine ». 
 
Fin 2021, nous avons interrogé les propriétaires des 38 maisons +1 ayant une 
parcelle en jaune afin de connaître leur souhait de laisser ou pas l’entretien de 
leur parcelle verte à la charge de la copropriété. 27 propriétaires nous ont 
répondu.  
 
Début 2022, le tableau ci-joint donne le résultat de cette consultation : 15 
propriétaires s’engagent à entretenir eux-mêmes les 2 parcelles jaunes et vertes, 
13 souhaitent laisser l’entretien de leur parcelle verte à la copropriété et 12 n’ont 
pas répondu, nous considérons qu’ils laissent l’entretien de leur parcelle verte à la 
copropriété. 
 
En conséquence, nous demandons à notre prestataire de continuer à assurer 
l’entretien des parcelles vertes appartenant à la copropriété à l’exception des 
parcelles représentées en bleu sur le plan joint que 14 propriétaires (1ère colonne 
du tableau) se sont engagés à entretenir eux-mêmes. 
 
Le Comité Syndical 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://chateauvillage.fr/


   Bordures de trottoir végétalisées : entretien 

  

Prise en charge de leur entretien, par le prestataire / par le propriétaire 
Mars 2022 

 

 

http://chateauvillage.fr/


   Bordures de trottoir végétalisées : entretien 

  

 

  
 

   

http://chateauvillage.fr/

